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BULLETIN 

Il arrive ce que nous avions prévu au sujet de 
la Pologne, dit notre correspondance. Après 
avoir fait, comme on dit, feu des quatre pieds, 
l'Angleterre rentre sous le hangar et laisse exter-
miner les « héros » redevenus à ses yeux des 
« rebelles. » Sans s'être livrée à des éclats de 
voix, ni à des menaces ridicules, la France agit 
en faveur de la nation intrépide et obstinée qui, 
aujourd'hui de même qu'il y a trente ans, tourne 
vers nous ses regards et son espoir. On parle 
d'une démarche directement faite par l'Empe-
reur Napoléon 111 auprès de l'Empereur Alexan-
dre II, démarche accueillie ainsi qu'elle a été 
faite avec une bienveillance cordiale et un sincère 
désir de conciliation. Nous ne devancerons point 
les révélations qui, à ce qu'on assure, seront 
incessamment portées dans le sein du Sénat ; 
mais nous ne voyons nulle indiscrétion à dire 
que la cause de la Pologne est dans une phase 
réparatrice. Ainsi, l'Empereur Napoléon III té-
moigne une fois de plus du soin vigilant qu'il 
porte à toutes les causes justes, à tous les droits 
méconnus, à toutes les revendications légitimes. 
En ce qui concerne la Pologne, disons que c'est 
une tradition de famille et de dynastie. Le Neveu 
réalise ce que l'Oncle a voulu ; seulement au lieu 
de l'emportement soldatesque, il y emploie le 
conseil affectueux, d'autant mieux écouté qu'il 
est dégagé de toute ambition, de toute arrière-

pensée. 
La Pologne a essayé en 1831 de faire ce que 

Napoléon voulait qu'elle fît : « Je ne puis pro-
» clamer votre indépendance, dit le grand hom-
» me à une députation de nobles Polonais, que 
» lorsque vous serez décidés à défendre vos 
» droits comme nation, les armes à la main , 
» par toutes sortes de sacrifices, celui même de 
» la vie. » 

Mais en 1831 Napoléon Ier'n'existait plus, et 
la Pologne a été jugulée, martyrisée. Pourquoi? 

FEUILLETON DU JOUItNAL DU LOT 
du 10 mars 1863. 

VINCENT 
Roman historique. 

IMITATION LIBRE DU SUÉDOIS 

DE 

RIDDERSTAD. 

CHAPITRE 4<=r 

EK DE RINGSTAHOLM. 

(Suite.J 

Ni l'une ni l'autre ne connaissaient la misère. 
Tout cœur bon et pur a bien une idée innée des sou-
cis et des chagrins qui en forment le cortège ; mais 
la pauvreté a parfois , comme lu mer, une si grande 
profondeur, que les favoris de la fortune ne peuvent 
guère la sonder. Le côté extérieur de l'indigence 
cherche à se dérober aux regards des étrangers; que 

La reproduction est interdite. 

parce que la France, c'est-à-dire le gouverne- ' 
ment français. n'a voulu ou n'a pu la secourir. 
En 1863, la Pologne se lève de nouveau. Celte 
fois, elle ne sera pas abandonnée par Napo-
léon III. 

. Le bruit circule d'un projet de voyage de Sa 
Sainteté Pie IX en France. Le Souverain Pontife 
accompagnerait, à leur retour de Rome, l'Im-
pératrice et le Prince Impérial. Quelques person-
nes ajoutent qu'il est question du sacre prochain 
de l'Empereur. Le Pape aurait pour demeure le. 
palais de l'Elysée. 

La Chambre de Turin examine en ce moment 
le budget de l'instruction publique et le Sénat 
s'occupe du projet de loi relatif à l'emprunt de 
700 millions. — Le meeting annoncé en faveur 
de la Pologne a eu lieu sous la présidence du 
député Brofferio. 

Les manifestations de ce genre se propagent 
en Suisse, dit le Moniteur. Un meeting a été 
tenu à Saint-Gall, où on a décidé qu'une sous-
cription serait ouverte pour aider la cause polo-
naise. 

La découverte, à Athènes, de la conspira-
tion en faveur de la dynastie déchue a motivé 
de la pari du gouvernement actuel une protes-
tation contre toute idée du retour à l'ancien 
régime. Cette pièce a été expédiée aux agents 
de ce pays accrédités à l'étranger. 

Les nouvelles d'Amérique, que nous donnons 
aux dépêches, nous apprennent que le bombar-
dement de Vicksbourg a commencé. On en 
attend le résultat avec anxiété. 

A. LAÎTOU. 

Un décret impérial, que nous donnons plus 
loin, rendu sur le rapport de M. le comte de 
Persigny, porte qu'à l'avenir le titre de préfet 
honoraire pourra être conféré aux anciens pré-
fets qui se seront distingués par leurs services; 

le bénéfice de celte mesure s'étend aux sous-
préfets et aux secrétaires généraux de préfec-
ture. Les anciens administrateurs qui obtiendront 

le titre d'honoraire pourront continuer à porter 
le costume de leurs fonctions et auront leur 
place marquée dans les cérémonies publiques. 

En rattachant ainsi les services présents aux 
services passés, en retenant dans la famille 
administrative ceux qui l'ont honorée et qu'elle 
honore à son tour, M. le ministre de l'intérieur 
a fait une chose bonne et utile qui témoigne de 
sa vive sollicitude pour ses subordonnés. 

Pour extrait : A. LATTOC. 

doit donc être le côté intérieur, au fond duquel ne 
pénètre que l'œil de Dieu ? 

La princesse ne se repentait pas de sa visite et re-
merciait la Providence d'avoir guidé ses pas et de 
lui avoir donné le courage de surmonter ses craintes. 
Elle reconnaissait qu'il lui serait possible d'être utile, 
et cette pensée avait pour elle tant de charme ! 

Jamais elle n'avait vu la misère si à nu. Il lui sem-
blait que ce fléau s'était concentré là pendant des 
années pour briser sous son amer fardeau un seul 
cœur humain. 

Elle venait dans l'intention de chercher à savoir 
quel était cet homme et si peut-êlre il n'avait pas 
pris le nom de Ekde Ringstaholm dans l'unique but 
de poursuivre une coupable intrigue. Mais lorsque 
la mort est près de nous , que son œil rencontre le 
nôtre, que son soupir résonne à notre oreille ; en 
un mot, au lit d'un mourant tous nos projets s'éva-
nouissent. 

À l'entrée de Sophie Albertine , le malade tourna 
vers elle son visage sévère , amaigri et décharné. Il 
regarda fixement cette étrangère qui s'approchait de 
lui, et , plus il la considérait, plus les prunelles de 
ses yeux s'é:argissaient. 

« Eternelle Providence I Vous ici ! Miséricorde I » 

dit-il. 
Sa voix tremblait. 

Dépêches télégraphiques. 
("Agence HavasJ. 

Cracovie, 8 mars. 
Cette nuit, quarante insurgés environ sont entrés 

à Michalowice, ont arraché les armes russes de l'hô-
tel-de-ville et ont détruit les archives. — Les avant-
postes polonais s'étendent jusqu'à la fronlièro autri-
chienne. Depuis quelques jours, la douane russe ne 
fonctionne plus de ce côlé. Langiewicz conserve 
toujours ses positions à Hoszezo à Szyce. — Les 
russes sont à Olkush et Miechow. 

Varsovie, 7 mars, 6 h. 25 m. du soir. 
Le S mars, une h:inrle d'insurgés fnrlo do 300 

hommes a été dispersée près de Bruduy, dans le-
district de Sierads \ers la frontière prussienne, avec 
une perle de onze morts et quatre prisonniers. 

Cracovie, 9 mars, midi. 
De nombreux détachements d'insurgés ont apparu 

dans les montagnes de Sainte-Croix. Le colonel 
Czengery marche contre eux en venant de Kielce. 

Necz.ij commande un détachement nombreux dans 
le falalinat de Lublin. 

Turin, 9 mars. 
Le Dirillo dément le passage à Berne de Menotli 

Garibaldi, lequel n'a pas quitté Caprera. 
La Gazelle officielle contient un décret qui auto-

rise la compagnie des canaux Cavour à contracter un 
emprunt d'un million sterling remboursable au pair 
et en sept années. 

La légation grecque a été supprimée. 
Emprunt italien : 70. 

Naples, 8 mars. 

Un meeting en faveur de la Pologne a eu lieu ici 
sous la présidence du député Ricciardi. Le meeting 
a adopté une résolution dont l'objet est d'envoyer aux 
Polonais l'expression des sympathies du peuple 
italien. 

Le meeting a voté une autre résolution demandan' 
le transfert de la capitale de l'Italie dans une ville 
située près de la frontière romaine. 

L'ordre n'a pas été troublé. 

«Il délire, dit la princesse; il a besoin de 
prompts secours. Y a-t-il un médecin dans le voi-
sinage? Prenez cette bourse , mais allez vite. 

— Du secours ! répondit la vieille. La terre ne 
peut plus rien pour lui ; bientôt il ira au ciel, et là 
il trouvera ce qu'il a cherché en vain ici-bas.» 

Le malade avait entendu les quelques mois pro-
noncés par la princesse. 11 tremblait de tous ses 
membres et ne cessait de la regarder ; il se pencha 
en avant et parut vouloir se soulever ; mais au même 
moment il retomba sur son lit en jetant un cris la-
mentable. 

« Son nom est Ek de Ringstaholm ? demanda la 
princesse à la vieille femme. 

— Je ne puis rien dire de certain à cet égard, ré-
pondit-elle. Dans le quartier, on l'appelle tout 
simplement Ek. Depuis une couple d'annés, il a 
vécu ici paisible et retiré , et nous l'avons tous pris 
en affection , à cause de sa conduite honorable et 
de sa piété. Dès qu'il est tombé malade , quelques-
uns de ses voisins ont résolu de le veiller , chacun 
à leur tour, elje suis du nombre. Quand j'entrai ici 
ces jours derniers, je n'y trouvai pas même une 
goutte d'eau... Une petite médaille d'or était sus-
pendue à la muraille, une mé.laille de bravoure... 
Je proposai à Ek de la vendre et d'employer le pro-
duit à lui procurer du soulagement. Il s'y opposa 

New-York, 24 février. 

Le bruit court que Rosenkranz s'est avancé dans 
le Tennessée. 

L'agitation règne à la Nouvelle-Orléans, à cause 
des régiments de noirs. Quelques officiers blancs ont 
donné leur démission. Un général a refusé de mar-
cher avec lès noirs. 

A Washington, le sénat a autorisé la suspension 
de Yhabeas corpus. 

Le bruit court que 4000 mexicains sont allés par 
la voie de mer, de Mazaltan à Acapulco. 

Agio sur l'or : 72 3/8. 
New-York, 25 février. 

Le bruit court que les confédérés, sous les ordres 
de l.ongstrect, ont envahi de nouveau le Kentuky. 

Le bombardement de Wicksbourg a commencé le 
18; il continue. Les canonnières fédérales ont été 
forcées de changer de position. 

D'après un bruit venu du Sud, le navire cuirassé 
fédéral Queen-West aurait été capturé dans une ten-
tative d'attaque contre les fortifications des confédérés 
sur la rivière Rouge. 

New-York, 27 février. 

Huit cents cavaliers confédérés sont entrés à Rich-
montl ^Kenluckyi, ce qui a donné lieu au bruit d'une 
grande invasion dans le Kentucky. 

Le mécontentement contre l'administration de 
M. Lincoln s'accroît dans les Etats du Nord-Ouest. 

La Tribune accuse le comité démocratique de Ken-
tucky, qui a été dissous, de vouloir livrer cet Etat 
aux confédérés. 

Agio sur l'or, 72. — Coton, 91. 

Notre correspondant de Vienne nous signale 
un lait qui, s'il est confirmé, jettera une véri-
table lumière sur les négociations auxquelles 
a donné lieu, dans ces derniers temps, la ques-
tion polonaise. Nous laissons la parole à noire 
correspondant : 

« Je tiens de personnes fort au courant des 
affaires de la diplomatie, et qui ne parlent pas 
à la légère, qu'au moment même où les jour-
naux anglais engageaient la France à prendre 
le Rhin, l'Angleterre faisait ici des ouvertures 
à M. de Rechberg, pour concerter les mesures 
à prendre dans une pareille éventualité. La 
chose ne put pas rester si secrète que la diplo-
matie prussienne n'en fût informée. M. de Bis-' 
mark chargea aussitôt le prince Gortschakoff 
d'en aviser le cabinet des Tuilleries , afin de 
l'édifier pleinement sur les véritables disposi-
tions^!! gouvernement britannique. » 

Noire correspondant ajoute que ce fait a pro-
duit à Paris, dans les hautes régions, une vive 
sensation, sinon un éionnement bien profond, 
et qu'il en est résulté, entre les deux cabinets 

d'abord : mais enfin il céda, et je vis une larme 
mouiller ses yeux lorsque je l'emportai. Que faire 
cependant?... Depuis lors il n'a manqué de rien.» 

Pour combien de guerriers suédois la médaille de 
bravoure n'est-elle pas devenue le dernier morceau 
de pain , le dernier secours médical ! 

Louise poussa un profond soupir; la princesse se 
couvrit le visage de ses mains. Le silence et les re-
gards des deux dames témoignaient d'un vif intérêt, 
qu'augmentait encore la vue du portrait de Gustave 
III. Cet homme était un de ses fidèles, pensait la 
princesse. 

En ce moment, le malade rouvrit les yeux. 
« Approchez! murmura-t-il, approchez! o 
En prononçant ces paroles à peine intelligibles, il 

fesait signe à la princesse d'avancer près de lui. Il 
avait plutôt l'air d'un spectre que d'un homme. 

Qui n'accéderait aux désirs d'un mourant qui 
supplie? La princesse s'approcha donc du lit. 

« Le ciel soil loué, mon cœur se brise. Je mœurs...' 
prenez... sous l'oreiller... papiers... régent... mi-
séricorde !...» 

Il achevait h peine d'articuler ces mots, échappés 
si difficilement de ses lèvres, que sa tête retomba sur 
l'oreiller. 

« Il est mort I » dit la vieille en soupirant. 
{La suite au prochain numéro. ) 
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des Tuileries et de Saint-Pétersbourg, des com-
munications amicales'qui pourraient avoir pour 
la Pologne des résultats plus favorables qu'on 
ne pouvait l'espérer. ,. {Esprit Public). 

Un nouveau meeting en fayeur des Polonais 
aura lieu le 13 mars à Londres ; on y pronon-
cera de violents discours , on y poussera de 
longs grognements contre la Russie, et puis ce 
sera tout. L'Angleterre n'a jamais si bien joué 
qu'à présent le rôle de MAKTINE dans le Méde-
cin malgré lui. 

Le Sénat devait entendre, lundi, le rapport 
de M. Larabit, sur les pétitions relatives à la 
Pologne, mais cette lecture est ajournée, par 
suite d'une communication faite par M. 
Bidault. Le ministre s'est rendu au sein de la 
commission sénatoriale et lui a fait savoir que 
le gouvernement attendait la réponse du Czar 
aux observations présentées par le gouverne-
ment français. 

On voit que le débat sur les affaires de la 
Pologne ne commencera pas avant vendredi. 

On lit dans la France : 
La révision doit, nous assure-t-on , com-

mencer, dans tous les déparlements de l'Em-
pire, le 20 mais. 

Ordinairement, cette grande opération ad-
ministrative n'a lieu qu'au mois de mai; elle 
est avancée celte année à cause des élections. 

Le Moniteur publie le rapport à l'Empereur 
et le décrel ci-après : 

« Sire, les préfets doivent beaucoup à la 
sollicitude de Votre Majesté. Après avoir as-
suré b ces hauts fonctionnaires une existence 
digne de leur rang. Elle a augmenté leurs at-
tributions, étendu leur initiative, appelé enfin 
plusieurs d'entre eux à partager les travaux 
des grands corps de l'Etat. 

» Celle constante bienveillance m'autorise 
à signaler à l'attention de l'Empereur la situa-
tion des préfets que des nécessités politiques, 
la limite dâge ou les infirmités obligent à 
quitter la carrière active. Du jour où ils ces-
sent d'exercer des fonctions qu'une responsa-
bilité directe de tous les instants rend si diffi-
ciles et si élevées à la fois, ces magistrats 
rentrent dans la vie privée. Aucun litre au-
cune prérogative ne viennent rappeler aux 
populations les services qu'ils onl rendus. 

» Je propose a Voire Mnjeatc rie vouloir 
bien décider qu'à l'avenir les piéfets placés 
hors des cadres d'activité ou admis à la retraite 
pourront obtenir le litre de préfet honoraire. 
Ils auraient alors le droit de conserver le cos-
tume attribué à leurs anciennes fondions, 
moins l'écbarpequi est le signe du commande-
ment ; d'occuper une place dans les cérémo-
nies publiques et d'y prendre rang avant les 
conseillers de préfecture. 

» Maintenus en possession d'un titre qui 
est inséparable de l'idée même d'attachement 
b l'Empereur et d'obligations envers le public, 
les préfets honoraires resteraient unis aux 
préfets en activité rl associés à cel esprit de 
dévouement , de travail, d'intégrité qui est 
l'honneur de l'administration française. 

» Si Votre Majesté daigne approuver ces 
considérations qui nie paraissent devoir être 
invoquées également en faveur des sous-préfets 
et des secrétaires-généraux de préfecture , je 
la prierai de vouloir bien revêlir de sa signa-
ture le projet de décrel ci-joint. 

» Je suis, etc., » F. DEPERSIGNY.» 

« NAPOLÉON, etc., Sur le rapport de notre 
ministre de l'Intérieur; notre Conseil d'Etat 
entendu, avons décrété et décrétons ce qui 
suit : 

» Art. 1er. Le titre de préfet honoraire pour-
ra être conféré par décrel impérial, aux pré-
fets placés hors des cadres d'activité ou admis 
à la retraite et qui auront bien mérité dans 
l'exercice de leurs fondions. 

» Art. 2. Les préfets honoraires porteront, 
dans les cérémonies publiques le costume de 
préfet, moins l'écharpe, et prendront rang 
immédiatement avant les conseillers de pré-
fecture. 

» Art. 3. Les sous-préfets placés hors des 
cadres d'activité ou admis à la retraite, et qui 
auront bien mérité dans l'exercice de leurs 
fonctions, pourront obtenir, par décret impé-
rial, le titre de sons-préfet honoraire. Les 
mêmes dispositions seronl applicables aux se-
crétaires-généraux de préfectuie. 

» Art. 4. Les sous-prefets et secrétaires-
généraux de préfecture honoraires, auront le 
droit de porter, moins l'écharpe, le costume de 
leurs anciennes fonctions. Ut. prendront rang, 
dans les cérémonies publiques, avec les 
membres des conseils de préfecture. 

» Art. 5. Notre ministre de l'intérieur est 
chargé de l'exécution du présent décret. 
» Fait au Palais des Tuileries, le 28 fev. 1863. 

» NAPOLÉON. » 

Revue des Journaux. 
MONITEUR. 

Nous lisons dans le bulletin du Moniteur : 
« Ou mande de Varsovie, 27 février, que 

depuis la publication de l'ordre du jour du 
gouverneur de Varsovie, l'aspect de la ville est. 
des plus tristes. Le dimanche 15, sans cause 
déterminée, une véritable panique a saisi le? 
habitants , convaincus qu'un bombardement 
était imminent. Ces inquiétudes sont loin d'être 
diminuées par les mesures que prend le gou-
vernement et qui n'ont souvent pour résultat 
que de redoubler l'émotion publique. Ainsi , 
un assez grand nombre de familles russes ont 
quitté leur domicile pour aller s'installer dans 
la citadelle. De [dus, les locataires des maisons 
voisines du château ont été contraints de dé-
ménager dans les vingt-quatre heures, et leurs 
appartenu nts onl élé occupés par la troupe. Il 
esl évident que dans celle situation le moindre 
incident pourrait attirer sur Varsovie les plus 
grands malheurs. » 

LE CONSTITUTIONNEL. 

Le Constitutionnel fi il observer que le nou-
veau cabinet espagnol lire sa principale signifi-
cation des deux noms du marquis de M ira flores 
el du marquis de la Havane, qui , l'un et l'au-
tre, lors des débats de l'Adresse, ont tlès—vi-
ve m e n t blâmé la conduite du général Prim au 
Mexique, el exprimé le regret que les troupes 
espagnoles ne se fussent pas jointes aux trou-
pes françaises pour poursuivre le but de l'ex-
pédiiion. 

« Le nouveau ministère, ajoute M. Jonciè-
res, indique dans son ensemble un rapproche-
ment plus intime vers la France. Nous ne 
pouvons donc accueillir son avènement qu'avec 
une vive satisfaction. » 

LA FRANCE. 

On lit dans la France, sous la signature de 
M. Renauld : 

«On assure que M. Rillanlt fera connaître 
dans la discussion qui va s'engager au sénat 
sur la Pologne, un document d'une haute im-
portance, et qui témoigne des efforts de la po-
litique en faveur d'une noble et malheureuse 
cause. 

» Ce document, adressé à St.-Pélersbourg , 
il y a quelques jours, précise ce que legouver-
nement de l'Empereur Napoléon attend de la 
justice et de la générosité de l'Empereur 
Alexandre , pour apaiser la Pologne par de 
larges et sérieuses garanties, conformes au droit 
des traiies et aux principes de la civilisation. 

« On allend aujourd'hui ou demain !a ré-
ponse de l'Empereur Alexandre, et tout per-
met d'espérer qu'elle sera favorable aux vœux 
exprimés au nom de la France. » 

LE SIÈCLE. 

M. Léon Plée retrace dans le Siècle , « les 
services rendus à la France par la Pologne. » 
Il nous monde les légions polonaises conqué-
rant soit en Italie , soil eu Espagne , une re-
nommé homérique : 

« Dans la campagne de France , sous les 
murs de Paris , les Polonais combattirent les 
derniers. Qu'on lise -I.'histoire des légions po-
lonaises : Que de Ponialowski il y avait parmi 
ces légions, où combattirent les Domhrowski , 
les Sicrawski, les Dwerniki , el tant d'autres. 
Le sang polonais coulait alors comme celui des 
Français et on n'en faisait pas de différence. 
Un Polonais élaii un ami, un frère, un aulre 
Français. L histoire de nos malheuis est rem-
plie à chaque p3ge des sacrifices de ces hom-
mes héroïques qui croyaient relever leur pa-
trie en soutenant le Grand Empereur 

» Tanl d'héroïsme , tant de probité dans le 
martyre méritaient mieux, dit en terminant M. 
Plée. Nous ne nous décourageons pas cepen-
dant : Inhocsigno vinceslLa Pologne ne périra 
pas!» 

Pour extrait : A. LAvrou. 

MEXIQUE. 

Le courrier du Mexique, parvenu aujourd'hui à 
Paris, nous apporte une lettre fort intéressante, da-
tée du 28 janvier, de Quecholac , quartier général 
de la di\ision de Douay. 

Nous la résumons comme il suit : 
Notre situation devient chaque jour meilleure ; et, 

depuis notre installation sur ces plateaux, nous fai-
sons une campagne plutôt administrative que mili-
taire , qui profile singulièrement à l'armée. 

En arrivant à Quecholac, nous avons vu toutes 
les meules des moulins brisées. L'ennemi avait de-
viné que les moulins étaient la grosse question du 
moment, el que notre mouvement en avant était en 
partie commandé par la nécessité de trouver à mou-
dre les grains que nous possédions. Ces grains de-
viennent d'autant plus abondants que nous appro-
chons de Puebla. A force de travail el de persévé-
rance , notre brigade est parvenue, soit en réparant 
les meu es brisées , soit en en faisant venir d'autres, 
non-seulement à subvenir largement à.nos propres 

besoins , mais encore à mettre nos moulins à même 
de fournir, par mois, une réserve d'un million de 
quintaux de farine de blé ou de maïs. 

Le blé , quoi qu'on dise , est assez rare dans ce 
pays, et cela ce comprend : tout ce qui est Indien, au 
Mexique, ne mange que des tortilles, espèces de ga-
lettes faites avec du maïs Les familles aisées man-
gent seules du pain ; et c'est la grande minorité. Du 
maïs donc, nous en avons plus qu'il n'en faut, et en 
composant la ralion , moitié de farine de blé et moitié 
de farine de maïs, nous obtenons encore un pain de 
qualité saine et nourrissante. 

Somme toute, les moments actuels ne sont pas 
perdus ; car nous assurons l'avenir de tout le corps 
expéditionnaire. 

La marche générale en avant ne peut maintenant 
plus tarder. Sans doute, au commencement de fé-
vrier , le grand quartier-général, l'artillerie et la 
1re division , et le reste de la nôtre seront campés sur 
ce plateau. Si nos prévisions se réalisent, nous au-
rons probablement pris Puebla quand le courrier ac-
tuel sera parvenu en France. 

L'ennemi cependant se maintient dans Puebla. Sa 
cavalerie est à cinq lieues de nous ; sauf quelques 
rares escarmouches , dans lesquelles nous avons 
sans peine le dessus, on peut dire qu'il ose moins 
que jamais nous altaquer. La démoralisation est 
grande dans ses rangs : des bataillons entiers déser-
tent avec armes et bagages , pour rentrer dans leurs 
foyers ; quelques-uns même viennent rejoindre les 
troupes de notre allié Marquez, qui de 3,<i00 hom-
mes sont maintenant montées jusqu'à 6 mille. 

Le courrier que nous enverrons dans quinze jours 
n'aura probablement pas encore grand intérêt de 
nouveauté. Mais le suivant devra vous apprendre ou 
la prise de la ville, ou les opérations qui y condui-
ront définitivement. 

Le dernier courrier que nous avons reçu de 
France , sous la date du 30 novembre, nous a ap-
porté le numéro du Moniteur, qui contenait, avec 
une lettre flatteuse du ministre de la guerre , l'histo-
rique des Ira vauxdenotrepremier corps expéditionnaire 
au Mexique. Celte justice, noblement rendue à qui de 
droit, a produit une sensation profonde parmi les 
soldats de la première colonne, et sera un encou 
ragement pour tous. L. BONIFACE. 

—- Un rapport du général Forey, adressé d'Ori-
zaba au maréchal ministre de la guerre, sous la dale 
du 2ô janvier, résume les opérations préparatoires 
du corps expéditionnaire depuis le 9 du même mois. 

Comme conséquence du mouvement de l'armée 
vers Puebla, la ligne de Jalapa a dû être abandonnée; 
l'occupation de celte place isolait inutilement des 
forces destinées à un rôle plus aelif dans les vues 
du général en chef. Dans leurs différents mouve-
ments de concentration, nos troupes onl eu quelques 
engagements qui n'ont pas dû donner confiance à 
l'ennemi. Le plus sérieux d'entre eux a eu lieu le 
28 décembre, entre Jalapa et Puente Nacional ; trois 
compagnies du 62e ont mis en déroute de nombreux 
guérilleros qui ont eu cinquante hommes tués et un 
grand nombre de blessés. 

Le général Bazaine , laissant une garnison à Pe-
rote, a quitté ce fort le 20 janvier avec ses troupes 
et celles du général Marquez. D'après ses prévisions, 
il devait s'établir le 23 à Tepelitlan , se rapprochant 
ainsi du général Douay , qui se disposait à quitter 
San Andrès pour marcherdans la direction de Nopa-
calucan. 

Le matériel de l'artillerie et du génie est arrrivé 
de la Vera-Cruz à Orizaba ; le général Forey expédie 
successivement des convois vers les hauts plateaux. 
Le parc de siège et toules les batteries de la réserve 
étaient partis. Les approvisionnements en vivres se 
succèdent sans relâche sur la route qui conduit à 
Quecholac. L'état sanitaire est satisfaisant; les 
moyens de transport s'accroissent journellement , en 
un mol, tout se prépare pour que l'armée se porte 
en avant. {Moniteur.) 

Chronique locale. 

Les opérations du conseil de révision, com-
menceront définitivement le 20 mars courant, 
el seront closes le 27 avril. En conséquence , 
MM. les Maires sont priés , daus l'intérêt des 
jeunes gens , de dresser le plus promptemeul 
possible les pièces établissant les droits à 
l'exemption. 

Par arrêté préfectoral du 7 mars 1863, M. 
Rouges (Jean-Baptiste), a élé nommé adjoint 
au maire de la commune de Monllauzun, en 
remplacement de M. Montagnac (Barthélémy), 
démissionnaire. 

Mairie de Cahors. 

FÊTE DE CHARITÉ 

Le Maire de la ville de Cahors , Chevalier 
de lOidre Impérial de la Légion-d'Honneur, 

Vu la loi du 18 juillet 1837 ; 
Vu le piogramme de la Fêle de Charité du 

12 mars courant , 
Considérant qu'il importe de prendre des 

mesures pour prévenir les accidents et mainte-
nir l'ordre, 

ARRÊTE : 
ail ! . . ■,. hff baïasà • 

Art. 1. — La circulation des charrettes et 

des voitures est interdite, Jeudi prochain, de-
puis une heure, jusqu'à, cinq heures tfyi soir , 
sur les Boulevards, — le quai Ségur, — les 
rues St.-Etienne , de la Liberté et de l'Hôlel-
de-Ville, — la place Impériale, la rue Fénelou 
el la rue Brives. 

Art. 2. — Pendant le défilé, il est expressé-
ment défendu à toute personne de traverser la 
voie publique, et de passer dans les rangs de la 
Cavalcade. 

Art. 3. — M. le Commissaire de police de-
meure chargé de l'exécution du présent arrêlé. 

En THôtel-de-Ville, à Cahors, le 9 mars 1863. 
Le Maire, 

CAVIOLE. 

CHEMINS VICINAUX. 

ADJUDICATION 
Le mardi, 24 mars Î863, à deux heures 

précises du soir, il sera procédé par le Préfet 
du Lot, en Conseil de préfecture et en pré-
sence de M. l'Agent-Voyer en chef du dépar-
tement, à l'adjudication, au rabais, des tra-
vaux à exécuter pour la construction de la 
partie du Chemin vicinal de grande communi-
cation, n"33, comprise entre l'entrée de la Cé-
vène de Séricou et le ravin de la.Combelle. sur 
une longueur à construire de 2.039m 70, à 
empierrer de 895'" 80, en tout 2,935" 50 dé-
duction faite d'une longueur de 64ltn 70 déjà 
finie. 

La dépense est évaluée à la 
somme de 60,000f » 

Y compris une somme à va-
loir de.. 6,556f 53 

Le montant du cautionnement 
reste fixé à la somme de... 2,000f » 

Nous lisons dans Y Echo du Quercy : 
Deux jeunes gens qui se disputaient, à 

ce qu'il paraît, lecœur d'une jeune fillè, en vin-
rent aux mains , après une violente discussion. 

Le sieur Périé, adjoint au maire, voulut in-
terposer son autorité, pour meure fin à la lutte; 
mais toul à coup un de ces jeunes gens tourna 
sa fureur contre lui el lui lança à la lêle un 
coup de pierre qui lui fil une blessure horrible. 

Le malheureux Périé est mort lundi dernier 
des suites de sa blessure, et le coupable est 
entre les mains de la justice. 

—Un des deux individus quiont tué, à coups 
de pierre, Solignàc père et fils, vient de sé 
constituer prisonnier. 

Il est de Flaujac, canton de Livernon. 
Son complice, qui est encore en fuile , est 

du canton de Lacapelle. 

— On assure que dans la nouvelle loi éla-
borée par le conseil d'Etat sur la contrainte 
par corps, on introduit les modifications sui-
vantes au régime aciuel ; la pension alimentai-
re sera portée à 60 fr. au lieu de 45 ; il n'y 
aura pas d'arrestation pour moins de 1,000 fr.; 
les étrangers seronl assimilés aux Français; la 
durée sera réduite de moitié , c'est-à-dire le 
maximum de la détention à dix-huit mois. 

Le nommé Rives (Baptiste), dit Sournac, 
jeune enfant de 11 ans, disparut de la com-
mune de Saint-Ciigues, le 30 juillet dernier. 
Touies les recherches que sa mère , la veuve 
Rives, a faites pour le retrouver ont élé in-
fructueuses.— Cet enfant est de taille moyen-
ne, visage ovale , teint très-coloré, cheveux 
châtain-clair ; marche la pointe des pieds en 
dedans. — Lorsqu'il quitta Saint-Cirgues, il 
portail une blouse bleue-clair, à petits carreaux. 

CAISSE D'EPARGNE DE CAHORS. 
Séance du 8 mars 1863. 

23 Versements dont » nouveaux 1,243f » 
24 .Remboursement dont 2 pour solde. 3,404.65 

TAXE DU PAIN.— 28 octobre 1862. 

1 " qualité 35 c., 2e qualité 32 c, 3e qualité 29 c. 

TAXE DE LA VIANDE. — 12 mars 1862 

Bœuf: I" catégorie, lf 15e ; 2e catégorie, \' 05e. 
Taureau ou Vache : 1re catég., 95e; 2e catég., 85e. 
Veau : \rc catégorie, I ' 30e ; 2e catégorie, \ ' 20e. 
Mouton : lre catégorie, 1f 25e ; 2e catégorie lf 1 5 

Pour la chronique locale : A. LAVTOC. 

Exposition Générale de la ville de Nîmes. 
iMai 1863.) 

Les Concours régionaux agricoles ont été , dans 
ces derniers temps, instituées par le gouvernement. 

Mais, ainsi que l'indique ieur nom, ils ne s'adres-
sent qu'à l'agriculture. 

D'ailleurs, tout en donnant satisfaction aux inté-
rêts de l'ordre le plus élevé, les expositions univer-
selles de Londres et de Paris ne répondent pas en-
tièrement aux besoins plus modestes de chaque lo-
calité. 

Aussi les administrations départementales ont elles 
saisi avec empressement l'occasion des concours agri-
coles pour y adjoindre diverses expositions destinées 
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à mettre en lumière les forces industrielles et artisti-
ques de leurs circonscriptions respectives. 

La région agricole du Sud-Est comprend 9 dépar-
tements , savoir : 

Pvrénées-Orientales;— Aude;—Hérault ;—Gard; 
—v'aucluse ;— Bouches-du-Rhône ;—Var; — Al-
pes-Maritimes ; — Corse. 

Déjà les concours de cette région ont eu lieu suc-
cessivement : en 1858, à Avignon ; en 1859 , à 
Carcassonne; en 1860, à Montpellier; en 1661 , à 
Marseille ; en 1862, à Perpignan , et, chaque année, 
nous avons vu se grouper autour.de ces concours 
officiels des expositions spéciales, où l'industrie et 
les beaux-arts se manifestent toujours avec tant 

d'éclat. 
La ville de Nîmes et le département du Gard ne 

pouvaient rester en arrière de ce mouvement. 
Ils ont pris les mesures nécessaires pour donner 

la plus grande splendeur à leurs exhibitions. 
L'exposition des beaux-arts aura lieu dans de 

vastes salons dépendant de la Préfecture. 
L'exposition d'horticulture étalera ses richesses à 

la Fontaine, c'est-à-dire dans les allées de celte ra-
vissante promenade qui est, comme on sait. un véri-
ritable bijou , surtout au printemps. 

Pour' la double exposition de l'industrie et de la 
minéralogie , un local spécial a été construit dans 
des dimensions qui dépassent celles de toutes les 
expositions antérieures de la région. 

Malgré celte intelligente précaution de la Commis-
sion d'organisation , l'empressement des industriels a 
rendu ce local insuffisant. C'est qu'en effet les expo-
sants ont répondu à l'appel de l'adminislralion non 
pas seulement dans les départements de la région 
agricole , mais sur tous les points de la France. 

Outre les produitsgénéraux qu'amèneront en abon-
dance , à Nîmes, les riches fabriques locales, des 
productions de toute sorte sont annoncées et presque 
tous les centres importants. 

Les fabriques de Lyon, celles du Dauphiné, de la 
Normandie et de la Bretagne, de l'Alsace, etc., etc., 
seront représentées dans ce congrès industriel. 

L'exposition de Nîmes s'ouvrira au moment où vient 
de se clore l'exposition universelle de Londres.— 
Cette circonstance est de nature à rehausser encore 

sa splendeur. 
Plusieurs produits ayant figuré à Londres, et qui 

présentent pour les régions méridionales de la France 
un intérêt spécial, pourront prendre place dans les 
galeries de Nîmes. 

Il convient de citer notamment une magnifique 
collection de minéraux de l'Algérie , qui a fait, par-
mi les produits de cette catégorie, l'un des plus 
beaux ornements de l'exposition universelle.— Elle 
est destinée à êtreconservée dans les musées del'État. 

Mais , dans sa munificence habituelle, el pour té-
moigner de sa haute sympathie pour les efforts si in-
telligents des habitants du Gard , le gouvernement a 
bien voulu , sur la demande pressante de l'adminis-
tration départementale, permettre que cette riche col-
lection soit envoyée à Nîmes, où elle sera dignement 
appréciée à raison des productions similaires du Gard 
et des départements circonvoisins. 

D autre part, on sait que le génie français était 
représenté , en Angleterre, par de savantes construc-
tions des ingénieurs de l'État. 

M. le Préfet du Gard a réclamé de l'administration 
supérieure la communication de celles de ces cons-
tructions qui concernent les 9 départements de la ré-
gion agricole. 

Il y a lieu d'espérer que ces brillants spécimens 
des travaux publics viendront augmenter la richesse 
de l'exposition de Nîmes. 

Ces diverses circonstances ont conduit l'adminis-
tration à décider que malgré l'ampleur de ses dimen-
sions , déjà considérables, le local de l'exposition in-
dustrielle sera immédiatement agrandi, 

En même temps qu'il répond à un besoin manifesté 
par les demandes d'admission déjà parvenues à la 
Commission, cet agrandissement permettra de rece-
voir les demandes encore attardées. 

La Commission a dû se préoccuper d'une consi-
dération dont l'expérience commandait de tenir 
compte, à savoir, que nonobstant le terme assigné , 
de nombreux exposants attendent toujours jusqu'au 
dernier moment pour faire leurs déclarations. 

Aous ne saurions donc trop insister pour inviter 
les retardataires & présenter, sans nouveau délai, 
leurs demandes d'admission. 

Départements. 

AveyroM. — On nous écrit de Mur-de-
Barrez, le 5 mars : 

Dans la soirée de lundi 2 du courant, les 
habitants de notre petite ville ont élé mis en 
émoi par un événement qui pouvait avoir les 
suites les plus terribles. 

» Un chien de la plus forle taille, atteint 
d'hydrophobie, venu on ne sait d'où, parut 
lout-à-coup sur ta place publique et y mor-
dit avec fureur un grand nombre d'animaux 
de son espèce, ainsi que plusieurs cochons. 

» Dès que sa présence fut signalée, la ter-
reur qu'il inspira fut telle que pas un ne son-
gea à l'attaquer. Il fil donc plusieurs fois le 
tour de la place, s'introduisit dans la cuisine 
de l'hôtel Carrier el se précipita tout d'abord 
sur le chien delà maison qui, fort heureuse-
ment, se trouva là pour attirer son attention. 

» A son aspect Mmo Carrier se trouva mal 

et les gens de son service se sauvèrent en 
poussant des cris de détresse. Cependant, M. 
Carrière, notre commissaire de police, q'ji, 
dans ce moment, prenait son repas du soir 
dans une pièce voisine, attiré par ces cris, 
s'empressait de descendre h la cuisine. D'un 
coup-d'œil, il comprit ce qui s'y passait ; il 
s'arme de son couteau, et, prompt comme la 
pensée, s'élance sur le chien juste au moment 
où celui-ci allai», saisir l'enfant de M. Carrier 
qui, trop jeune pour comprendre le danger qui 
le menaçait, n'avait pas songé à fuir; le sai-
sit à la gorge, le contient d'une main el de 
l'autre lui plonge à/deux reprises son arme 
dans la poitrine. Au deuxième coup, le terrible 
animal, frappé au cœur, s'affaissa sans pous-
ser la moindre plainte. 

» Le courage et le sang-froid dont M. le 
commissaire a fait preuve dans celle ciicons-
tanre sont dignes des plus grands éloges el, 
grâce à lui, nous n aurons pas à déplorer des 
malheurs qui paraissaient inévitables. 

» Ce fonctionnaire, arrivé dans ce canton 
depuis très-peu de jours, a déjà su se conci-
lier tous les esprits par la franchise de son 
caractère et ses manières aimables. L'action 
couiageuse qu'il vient d'accomplir, en nous 
révélant en lui de nouvelles qualités, ne peut 
que fortifier les sentiments de vive sympathie 
qu'il a fait naître parmi nous. 

» En vous priant d'accorder l'honneur de la 
publicité à cet acte de courageux dévouement, 
je crois pouvoir affiimer, Monsieur le Bédar-
leur, que je me rends l'inlerprèie de ions les 
habitants de la ville qui, comme moi, espèrent 
que l'autorité supérieure ne le laissera pas 
sans récompense. 

» Veuillez agréer, etc. Un de vos abonnés » 
P. S. Au moment de terminer ma lettre, 

j'apprends que ce chien a fait de grands rava-
ges dans nos environs parmi les animaux; 
maison ne dit pas qu'aucune personne ail été 
"101 due. {Napoléonien). 

Paris. 
DÉPÊCHE TÉLÉGRAPHIQUE. 

Paris, le 11 mars 1863, à 8 heures du m. 

Le Ministre de l'Intérieur à MM. les Préfets 

el Sous-Préfets. 
(Moniteur) 

Décret nommant M. Lavigerie évêque de 
Nancy. 

10 mars 1863. 
L'Empereur, accompagné deS. A. I. le Prin-

ce Napoléon, a visité, samedi, la manufacture 
impériale de porcelaine de Sèvre. 

— L'académie des beaux-arts, voulant ren-
dre à la mémoire de M. Horace Vernet, un lé-
gitime hommage, a décidé, dans sa séance du 
samedi 7 mars, que l'éleclion de son rempla-
çant serait différée de six mois. 

— Le bal annuel, dit des Artistes, qui a eu 
lieu celle nuit, au théâtre de l'Opéra Comique 
au profil de la caisse de secours des artistes 
dramatiques, bal patronné par LL. MM. IL, a 
élé superbe. Tous les théâtres étaient digne-
ment représentés à celle giande fêle. Ou dit 
que la recette a dépassé 30,000 fr. 

— La cour de cassation, dans son audience 
du 7, a rejelé le pourvoi formé par M. Mirés , 
contre l'arrêt de la cour de Douai qui l'a con-
damné à un mois d'emprisonnement pour dis-
tribution de la Lettre de M. Dupin. 

— Mardi prochain paraîtra à la librairie 
Gaume et Duprey, la brochure de M. Louis 
Veuillet,, intitulée : Le fond de Giboyer. 

— L'Empereur et l'Impératrice se proposent 
d'aller passer, cet été , plusieurs semaines à 
Bagnères-de-Luchoo , dans les Pyrénées. 

— Le général commandant supéiieur de la 
garde nationale de la Seine, vient de mettre à 
la disposition du ministre de l'intérieur une 
somme de 120,000 fr., montant d'une sous-
cription spontanément ouverte dans les rangs 
de la garde nationale de la Seine, en faveur des 
ouvriers sans travail. 

Tour extrait : A. LAVTOB. 

Nouvelles Etrangères. 

ITALIE. 

La Chambre des députés deTurin a continué aujour-
d'hui la discussion du budget des travaux publics. — 
M . Perruzzi, ministre de l'intérieur, a présenté un 
projet de loi, qui modifie celui de M. Ricasoli, sur 
l'administration des provinces et des communes. 

La démission du cardinal Antonelli est toujours la 
grande nouvelle du jour; ce n'est pas seulement l'ar-
restation de M. Fausti, son gentilhomme, qui a, 
dit-on, porté le cardinal à cette détermination, des 

motifs plus graves l'y auraient décidé ; Son Emi-
nence était surtout mécontente do voir le ministre des 
armes traiter les affaires sans se mettre d'accord avec 
ses collègues et dépenser des sommes extraordinaires 
au moment où les économies seraient si nécessaires. 

Il n'est pas douteux, du reste, que le cardinal a été 
vivement blessé de ce qu'on ait osé arrêter le cheva-
lier Fausti, sans le prévenir. Il n'a connu, en effet, 
cette arrestation que lorsque les enfants de ce gen-
tilhomme se sont rendus chez elle pour demander, 
les larmes aux yeux, sa protection. L'ambassadeur 
de France informé, lui aussi, de cette mesure par 
les fils de M. Fausti, a envoyé M. Mangin, préfet de 
police française, chez Mgr. Mateucci, préfet de police 
romaine, pour savoir le motif de cette éclatante ri-
gueur, et Mgr. Mateucci a répondu qu'il l'ignorait 
complètement. ° 

L'ambassadeur s'est adressé alors au cardinal se-
crétaire d'Etat pour avoir des renseignements ; mais 
Son Eminence a eu la mortification de se trouver 
dans l'impossibilité de satisfaire à la demande du 
prince de La Tour d'Auvergne. Il n'y avait que 
quelques instants qu'il venait d'apprendre la chose 
par les fils de M. Fausti. 

La situation du secrétaire d'Etat à Rome est telle 
que toutes les autorités dépendent de lui et par con-
séquent se font un devoir de l'informer de toutes les 
affaires. Ne voulant pas tolérer une telle infraction à 
ses droits, Son Eminence se rendit chez le Pape pour 
donner sa démission. On m'assure que le Saint-
Père lui-même n'avait pas été prévenu de celte arres-
tation de M. Fausti, de sorte que sitôt qu'il fut in-
formé de l'affaire, il appela au Vatican le ministre 
Pila et l'engagea à se rendre chez le cardinal Anto-
nelli pour lui faire ses excuses. ' 

Le minisire suivit le conseil ou l'ordre du Pape : 
mais il fut très-mal reçu. Après un tel accueil, il au-
rait dû donner immédiatement sa démission Mais à 
Rome les ministres secondaires n'ont pas un rôle assez 
sérieux pour agir comme de véritables ministres, el 
celui-ci crut pouvoir garder sa place; mais le cardinal 
dit: « Ou Mgr. Pila ou moi, il faut que l'un des 
deux sorte du ministère. » 

Nous attendons la conséquence de ce dilemme. 

Rome.— M. Ferrari, minisire des finances, vou-
lait suivre dans sa retraite le cardinal Antonelli. Mais 
le Pape a refusé d'accepter la démission du cardinal 
et a voulu le maintien intégral du cabinet. Le Saint-
Père a exigé que le minisire de l'intérieur donnât sa-
tisfaction au premier ministre. 

Le comte Sachken, envoyé extraordinaire de l'em-
pereur de Russie, est arrivé à Rome, chargé d'une 
mission relative à la Pologne. Le Pape et le cardinal 
Antonelli résistent. 

POLOGNE. 

On lit dans le Czas du 3 : 
Deux engagements sérieux ont eu lieu ces jours 

derniers près de Miechow, sur le territoiredes villages 
de Stryjow el de Mrzyglod. 

Le premier fut une rencontre entre les avant-posles 
russes et ceux des corps commandés par Langie-
wicz et Jezioranski. Les avant-posles russes furent 
repoussés après avoir perdu quelques hommes. Ils se 
retirèrent à Miechow où la garnison alarmée courut 
aux armes, se barricada dans le couvent et derrière 
les murs des maisons incendiées en attendant 
pendant deux jours une attaque qui n'eut pas lieu. 

L'aulre engagement eut lieu le 28 février à Mrzy-
glod, gros bourg situé sur le chemin de fer de 
Varsovie à Vienne. Le corps russe du prince Scha-
chowski attaqua quelques cenlaines.d'insurgés com-
mandés par Cieszkowski, les mêmes qui ont démoli 
le pont sur la Wartha, près delà station de Zavvier-
cie. Les Russes furent encore cette fois repoussés 
après avoir perdu un officier el quelques soldais et 
en emportant une trentaine de blessés. Les Polonais 
ont perdu 4 hommes seulement. Le corps de Scha-
chowski s'est retiré à Myshlcow en demandant à 
Czenstochowa des secours qui lui ont été immédiate-
ment envoyés ; mais dans l'intervalle les insurgés 
avaient quitté la localité. 

La garnison russe d'Olkouch a été mise en alarme 
le 2 ; elle est restée deux jours sur pied. 

On nous annonce également des rencontres récen-
tes dans les palalinats de Kalisch, Lublin et Mazowic. 
Après les combats de Kolo très heureux pour les 
insurgés, un aulre engagement a eu lieu avec un 
résultai différend, près de lu ville de Lodz. Un corps 
d'insurgés mal armés, commandé par Sawitzki, fut 
attaqué par des forces russes de beaucoup supérieu-
res. Les Polonais durent plier. Les perles onl élé 
assez considérables des deux côtés. Plusieurs habi-
tants tranquilles et désarmés, et parmi eux une 
certaine dame Chylinska sont tombés, dans cette 
circonstance, sous les coups des Russes qui ont aussi 
pillé plusieurs maisons. 

Les Polonais ont dissipé un petit corps russe près 
d'Opatowck, aux environs de Kalisch. Les habitants 
de cette dernière ville sont constamment sur le qui 
vive. 

Les corps de Bogdanowich et Netchonja luttent 
avec des succès très-variés dans le gouvernement de 
Lublin. Les bulletins russes annoncent pour la qua-
trième fois leur dispersion, mais jusqu'à présent 
aucun renseignement positif n'est venu confirmer ce 
fait. 

Les insurgés ont battu un corps russe à Biala en 
Podlachie. Deux jours plus tard, les moscovites ont 
pris leur revanche sur une patrouille polonaise com-
mandée par Szavviawski ; celui-ci a élé tué. 

— Ces jours derniers, on a fait à Varsovie les 

funérailles du colonel Korff. On sait que ce brave 
militaire, envoyé contre les insurgés avec des ins-
tructions dont le fond étaient le massacre et l'incendie, 
aima mieux se donner la mort que de remplir une 
semblable mission. On raconte qu'il réunit les offi-
ciers de son régiment et qu'il leur dit : 

« Messieurs, la cause des Polonais est juste et 
sacrée; je ne puis pas les combattre; il m'es! impos-
sible de concilier rna conscience d'honnête homme 
avec les instructions que je viens de recevoir comme 
officier. — Adieu ! » 

Il entra d'ans ses appartements et se suicida. 
Son corps a élé transporté à Varsovie, et dans le 

corlége funèbre, outre la troupe et les notabilités 
russes, on a remarqué un grand nombre de Polonais 
qui, par leur présence, ont tenu à prouver l'estime 
que leur avait inspirée la conduite du colonel. 

— La guerre de partisans continue sur tout le ter-
ritoire du royaume de Pologne et même sur une par-
tie de la Lilhuanie. Celte guerre a pris complètement 
lecaraclère d'un soulèvement national. Toutes les 
classes de la société y prennent part à mesure que 
les circonstances paraissent favorables. Depuis quel-
que temps, les insurgés ont changé do système. Ils 
n'acceptent plus de combats, et s'attachent à harceler 
et détruire en détail leurs adversaires, en même temps 
qu'ils poussent activement leur propre organisation 
en armée régulière. Ce sont les armes qui manquent 
surtout à l'insurreclion : c'est là l'unique cause qui 
relient encore dans leurs foyers plusieurs milliers de 
volontaires. Les israélites prennent une part active 
à la lutte qui se généralise de plus en plus. 

— La Gazette de la croix dit que le général Berg 
remplacerait le grand-duc Constantin. 

Des proclamations répandues dans le duché de 
Posen et en Gallicie engagent les habitants à prendre 
part à l'insurrection. 

Pour extrait : A. LATTOD. 

Variétés. 
BIOGRAPHIE. 

Lois de la procédure civile et adminis-
trative. 

Par MM. G.-L.-J. CARRÉ, ancien doyen de la Fa-
culté de Rennes ; CHAUVEAU (Adolphe), profes-
seur de la Faculté de droit de Toulouse. 

4e édition 
Voir le n» 190 du Journal du Lot. 

En procédant à une refonte générale de son 
ouvrage, nul doute que M. Chauveau , avec 
sa haute raison , son expérience consommée , 
n'eût simplifiée beaucoup de questions et n'en 
eût retranchée un certain nombre pour mettre 
plus en lumière des principes désormais acquis 
et en constater les résultais par voie de simple 
déduction. 

D'autres considérations, dont nous ne cons-
taterons pas la valeur, mais dont nous ne 
nous occuperons pas parce qu'elles sont étran-
gères au point de vue scientifique, l'onl dé-
terminé à procéder par voie de supplément. 
Tout en le regrettant , constatons au moins 
qu'en cédant à ces préoccupations , M. Chau-
veau a fait la pari la plus large possible au 
système qu'il abandonnait malgré lui, en in-
tercalant des trailés nouveaux par où il en 
avait l'occasion. 

C'est ainsi qu'à propos de la nouvelle loi 
sur l'ordre , aux 129 pages qui existaient dans 
les anciennes éditions, il a substitué dans le 
nouveau tome VIe 400 pages contenant un 
traité approfondi sur toutes les questions que 
celte nouvelle loi a soulevées dans l'applica-
tion, difficultés déjà trop nombreuses , bien 
que, d'après les expressions de son honora-
ble collègue , M. Bressolles, M. Chauveau ait 
usé de courtoisie el n'ait pas voulu tourmen-
ter la "nouvelle loi dès son berceau , laissant 
néanmoins présager plus d'une difficulté nou-
velle dans l'avenir. 

Le supplément qui forme aujourd'hui le 
septième volume pourrait presque, à lui seul, 
tenir lieu d'un cours de procédure. Pour n'ea 
citer qu'un exemple, le line de l'appel occupe 
85 pages , presque la moitié du texle primitif. 
On y trouve des (lisser la lions étendues sur 
tous les points qui constituent aujourd'hui les 
difficultés sérieuses de la matière ; par exem-
pie, au n° 1581 qualer , les effets de l'appel 
porlé par le garant ou le garanti ; au n° 1616, 
la distinction entre les jugements piéparaloi-
res et les jugements inleiloculoires. 

Si nous voulions citer toutes les discussions 
intéressantes qu'on rencontre dans ce supplé-
ment , il faudrait un volume : car M. Chau-
veau a discuté pas à pas la jurisprudence sans 
hésiter à la combattre quand il ne pouvait s'y 
rallier. C'est ainsi qu'il n'a pu céder devant 
l'arrêt des chambres réunies de la cour de cas-
sation sur l'application de l'article 548 aux tri-
bunaux de commerce : il est resté fidèle k 
l'opinion si énergiquement défendue par M. 
le procureur général Dupin dans ses conclu-
sions et par beaucoup d'auteurs. Il a discuté 
dans toute son étendue la liés difficile question 
de savoir quelssont les effets des saisies-arrêts 
et quelle est la mesure de l'indisponibilité qui 
en résulte pour la somme saisie et les cessions 
postérieures à cette saisie. Il combat lajuris-
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prudence consacrée par la cour de Caen dans 
dans son arrêt du 17 février 1846 , et bien 
qu'il ne nous ait pas pleinement convaincus , 
nous sommes heureux de reconnaître avec 
quelle sagacité il a signalé toutes les difficultés 
du sujet. 

Il n'est pas nécessaire d'insister davantage 
pour prouver que le travail de M. Chauveau a 
complètement atteint le but qu'il se proposait 
au point de vue où il s'est placé. En 1841, 
M. Chauveau écrivait: « Puissent la magis-
» tralure et le barreau accueillir avec bonté 
» l'hommage de mes travaux. Les ouvrages 
» spéculatifs sont utiles aux nations : l'esprit 
» se complaît dans l'examen des théories , 
» mais si les travaux pratiques sont moins 
» brillants, faits consciencieusement, ils peu-
» vent rendre service à tous en facilitant l'exer-
» cice des droits de chacun.» 

On sait comment la magistrature et le bar-
reau ont répondu à cet appel par les nombreux 
tirages de celte édition ; les nouveaux volumes 
de M. Chauveau recevront certainement le 
même accueil, et les possesseurs de son ou-
vrage lui sauront gré des combinaisons par les-
quelles il leur assure la possibilité de le com-
pléter. Il a tenu par là l'engagement moral 
qu'il avait pris de tenir ses lecteurs au niveau 
de la science actuelle el des exigences de la 
pratique. 

Qu'il nous permette de le metlreen mesure 
d'accomplir de même une autre de . ses pro-
messes : il avait annoncé des réflexions géné-
rales sur les critiques qui se sont attachées , 
depuis quelques années , à notre procédure 
civile. Non-seulement dans un livre savant un 
magistral delà Cour de cassation, M. le con-
seiller Lavieille, a apporté à quelques-unes 
de ces critiques l'autorité de son nom el de son 
talent , mais une commission est aujourd'hui 
nommée pour procéder à la révision du Code. 

M. Chauveau se proposait de protester con-
tre les entraînements <le notre époque , de dé-
fendre l'œuvre des législateurs de 1807. Nul 
ne pouvait le faire avec plus d'autorité que lui, 
parce que nul ne l'a plus étudiée. Il a reculé , 
dit-il, devant ce travail : il n'était pas suffisam-
ment piéparé , et il aurait pu compromettre 
une cause qui a toutes ses sympathies. 

Il faut que M. Chauveau dise cela lui-même 
pour que cela soit vraisemblable , el encore 
ne réussira-t-il pas à nous convaiucre de sa 
promesse. 

Nous ne sommes pas de ceux qui poussent 
l'admiration de nos codes jusqu'au fétichisme, 
qui jettent des cris d'alarme parce qu'on abrège 
un délai, qu'on supprime un ouvrage inutile. 
Mais il ne faut pas méconnaître la tendance 
très marquée de notre époque à négliger les 
sages lenteurs de l'inslruclion, à considérer 

comme inutiles des formalités protectrices 
parce qu'il est plus facile de trancher le nœud 
que de le délier. Voilà pourquoi nous attendons 
avec quelque impatience cette défense de no-
tre Code de procédure par un jurisconsulte que 
l'élude de la pratique oui si bien éclairé sur les 
dangers de certaines théories el prémuni con-
centre la séduction de cerlaines simplifications. 

E. TRÉBOTIEN„ 
Avocat, professeur de procédure civile 

el de législation criminelle de la Fa-
culté de Caen. 

BULLETIN COMMERCIAL. 
VINS ET SPIRITUEUX. 

Lesparre, 6 mars. 

Les affaires en vins sont , depuis quelques 
jours dans un calme qui ne peut tarder à être 
interrompu pour faire place à l'animation qui 
signale d habitude le mois de mars. Malgré les 
prétentions toujours élevées el fermes des pro-
priétaires, MM. les courtiers recommencent à 
visiter les chais el font des offres qui ne lar-
deront par à être acceptées. 

Condom (Gers), 6 mars. 

Les transactions en eaux-de-vie sont tou-
jours plongées dans une léthargie complète, et 
rien ne semble indiquer la cessation d'un calme 
aussi regrettable. 

Ainsi, lundi, jour de foire à Eauze, et hier, 
à Condon, les affaires se sont bornées à quel-
ques petits lots, en diverses provenances, qui 
ont trouvé preneurs aux prix de : 

Haut-Armagnac, 75 à 76-2ô; Ténarèze, 80 
à 82-50 ; Bas-Armagnac, 90 à 92-50. 

Paris, 6 mars. 

Les 3/6 du Nord sont en légère reprise. Le 
disponible et le courant de mois de 60 à 61 fr. 
l'hect. à 90 degrés. Les alcools du Midi en 
disponible à 95 fr. l'hect. à 86 degrés. Le 
totu à l'entrepôt. 

Les eaux-de-vie sont stationnaires à l'enlre-
pôl du quai Sainl-Bernard. On ne vend qu'au 
commerce de détail pour des réassortiments. 

Les vins de la dernière récolte onl une ven-
te régulière. Les prix ne présentent aucune 
variation ; mais le fait le plus saillant, c'est 
qu'il y a plutôt tendance à la hausse que ten-
dance à la baisse. 

Dans tous les vignobles il y a une bonne te-
nue, mais des affaires assez restreintes. 

Dans le Midi on a constaté une légère re-
prise dans les affaires. A cette, Nîmes et Mont-
pellier, les acheteurs ont disparu el recher-
chent les bons vins. 

(Moniteur agricole de Bordeaux.) 

CLOTURE 
Le 12 Mars, 

de la Souscription aux Actions. 

de la 

COMPAGNIE FRANÇAISE 

DES COTONS ALGÉRIENS. 

Les souscriptions reçues jusqu'au 3 mars ne 
seront pas soumises àr réduction. 

Les souscription du 3 jusqu'au 12 inclusi-
menl, seront réduites proportionnellement s'il 
y a lieu. 

Versement : 100 fr. en souscrivant, 
id. 150 fr. à la répartition. 

Le surplus au fur el à mesure des besoins 
de la Société. 

Les versements portent intérêt à 5 0/0 pen-
dant la période des travaux de mise en culture 
des terres. 

Les souscriptions sont reçues chez MM. les 
fils DE cuiLiiou jeune, banquiers de la Compa-
gnie. 50, rue de Provence, à Paris. 

Pour les départements onl peut verser à leur 
crédit, dans toutes les succursales de la Banque 
de France, el leur adresser les récépissés. 

VILLE DE CAHORS. 

Marché aux grains.—Mercredi, 11 mars 1863. 

Hectolitres 
exposes 

en vente. 

Hectolitres 

vendus. 

PRIX 
moyen de 

l'hectolitre. 

POIDS 
moyen de 

l'hectolitre. 

Froment.. 134 93 21' 91 78 k. 240 
Maïs 35 29 12'26 

BULLETIN FINANCIER. 

BOURSE DE PARIS. 

9 mars 1863. 

Au comptant: Dernier cours. Hausse. Baisse. 
3 pour 100 69 90 » 05 » » 
4 1/2 pour 100 96 75 » » » » 

10 mars. 
Au comptant : 

3 pour 100 C9 70 » » » 20 
4 1/2 pour 100 96 » » » » 75 

11 mars. 
Au comptant : 

3 pour 100 69 60 o » » 10 
41/2 pour 100 96 50 » 50 » » 

ÉTAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 

Naissances. ' 
8 mars. Salanié (Antoine-Louis), rue Fénelon. 

— Maratuech (Jacques-Victor), St.-Georges. 

Déas. 
9 — Chartrôu (Jeanne) , sans prof. 38 ans, 

hospice. 
11 — Gras (Marie), sans prof. 73 ans, rue du Pot. 

Pour tous les articles et extraits non signés : A. LAYTOU. 

AVIS. 
Il a élé trouvé la moitié d'une cuillère en 

argent qui a élé déposée au bureau de police. 

L'abonnement à tons les Journaux se paie par-

tout d'avance. — Les souscripteurs au JOURNAL 

DU LOT, dont l'abonnement est expiré, sont invités 
à nous en faire parvenir le montant. II Va être 

fait traite sur les retardataires. — M*es frais tte 
recouvrement seront à leur charge. 

SAISON DU PRINTEMPS. 
Les personnes qui ont l'habitude de se purger au 

printemps, celles qui craignent le retour de maladies 
chroniques ou d'èlre incommodées par le sang ou 
les humeurs, trouveront dans le CHOCOLAT de DES-

BRIÈRE , un purgatif agréable et très-efficace. II se 
vend dans toutes les Pharmacies. (Exiger sur chaque 
boîte la signature DESBRIÈRE, carilya des imitations.) 

IRRITATION de POITRINE 
et «le la GORGE. 

L'efficacité de la PATE et du stROP DE NAFÉ de 
DELANGRENIER, a été constatée par 50 médecins des 
hôpitaux de Paris. 

MAL DE DENTS.—L'EAU du Dr. OMÊARA calme 
à l'instant la plus vive douleur.—Dépôts dans toutes 
les Pharmacies. 

On connaît depuis longtemps l'efficacité du café de 
GLANDS DOUX contre les maux de lête et d'esto-
mac. On sait qu'il fortifie les enfants et qu'il donne 
de l'embonpoint aux personnes faibles et nerveuses. 
L'espérience a démontré que sans ôter le parfum du 
café des Iles, il en détruit les propriétés^ irritantes. 
Toutefois , ces avantages ne peuvent s'obtenir qu'en 
employant une bonne préparation. Noos donnons 
la préférence au Café de l'entrepôt central de France, 

qui est en paquets jaunes, et dont les deux bouts 
verts portent d'un côté la marque de fabrique de 
l'entrepôt et de l'autre la signature : LECOQ et 
BARGOIN. 

Médaille unique â l'exposition de Londres. 

VIVES 
HAUTES NOUVEAUTES pour le printemps et l'été 1863 dites à œillets, diamant, zéphir et expansion. 

GRACE, BON MARCHÉ, LÉGÈRETÉ, DURÉE- — Exiger les timbres THOMSON et MILLIET, brevetés s. g. d. g. 

Produits pharmaceutiques approuvés par l'Académie impériale de Médecine 
CAiacuu 

àe CAS ,çïo4,u\ls 

atcoTO/çacjui 
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Va mauwro 

VIN DEQUINIUM 
D'ALFRED LABARRAQUE 

Tonique et fébrifuge, il est propre 
à réparer l'épuisement d. s forces, 
soit partiel, soit général, et quelle 
qu'en soit la cause. 11 convient sur-
tout dans le traitement des fièvres pa-
ludéennes et de 
leurs suites. . 

/"—:—^ 
ÏOUY CM\Uï 

les 
couvre Ratons 
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PQUDREDEROGÉ|PERLESOÉTHER 
Purs>atiF aussi sur qu'agréable! DU D* CLERTAN 

Tour préparer soi-même la véri-
table limonade de Rogé au citrate de 
magnésie, il suffit de l'aire dissoudre 
un flacon de cette l'oudre dans une 
bouteille d'eau. L'Académie a consta-
té que ce purgatif, le 
plus agréable de tous, 
est aussi efficace que; 
l'eau de Sedlitz. 

Moyen sur d'administrer à doses 
fixes léther, dont l'usage est spé-
cialement recommandé contre les 
migraines, les névralgies, les palpi-
tations, les crampes d'estomac et tou-
tes les douleurs qui ^ * „^ 
proviennent d'une O*-2-*'*-2"^ 
surexcitation ner-
veuse. 

PASTILLES ETPOUDRE PILUC.ES 
Dïï DKBELLOCBDE VALLET 

L'emploi de ce charbon spécial l'ait 
disparaître les pesanteurs d'estomac 
après le repas et rétablit les fonctions 
digestivcs ; il guérit la constipation, 
les indigestions et les maladies ner-

3mac et ffo/fa^ 
des intestins. 

Pour la giiérison de la chlorose 
(pâles couleurs), de l'anémie, de la 
leucliorrée, pour fortifier les tempé-
raments faibles et lymphatiques, et 
pour tous les cas où les p 
ferrugineux sont ordon- rfc/fa^ 
nés par les médecins. <z*^2r 

PHARMACIENS DÉPOSITAIRES : 

A Cahors, Viuel ; — Figeac, Fuel; — Gourdon, Cabanès; 
— iSl-Geré, Lafon; — Souiltac, Planacassagne. — 

TAPISSSRIS ET FASSSUEEliCTEBJE 

à Cahors, rue tte ta Préfecture, n° 8 
Grand assorlimentdc papiers peints, à 3, 4 couleurs, à 33, 40, 

43, 50 c. le rouleau, jusqu'aux prix les plus élevés, les papiers fins 
seront vendus à un rabais considérable. 

Lesieur RIVIÈRE se charge d'exécuter toute commande d'ameu-
blement qu'on voudra bien lui faire. 

TABLEAU DES DISTANCES 
De chaque Commune du Département du Lot 

aux chefs-lieux du Canton, de l'Arrondissement 
et du Département, dressé en exécution de 
l'article 93 du règlement du 18 juin 1811. 

SE VEND A CAHORS, 
Chez M. Laytou, rue de la Mairie, 6. 

Un costume complet el tout neuf de 

■ COMMISSAIRE DE POLICE 
Habil, Gilet, Pantalon, Chapeau, Echarpe et Epée. 

S'adresser au Bureau du Journal. 

15 années de succès î 
'Ci rrniiv viimmi-tu 

BRONCHITES ET AUTRES IRRITATIONS 
DR POITRINE, 

guéries ot préïenues par l'emploi 

DU SIROP PECTORAL PARÉGORIQUE 
ET DE LA 'ATE PECTORALE 

de Emile MOI WSKKOX, ph. a Dijon. 
Dépôt dans les principales pharmacies. 

A NTI-RHUMATISMAL 
de SiRUniS-MICHEl. d'Aix. 

Gnérison sûre et prompte des rhu-
matismes aigi.s et chroniques, goutte, 
lumbago, sciatique, migraines, etc., etc. 
IO fr. le fla~-on, p' 10 jours ic traitement. 

lin ou ileux suffisent ordinairement. 
^JjépMjttajes [iriatipaai Phirm. dcctuqat tillt. ̂  

A VENDRE 

1° Un Billard 
avec tous ses accesssoires, 

2° TXÏRI1TES 
pour magasin, 

3°UN COMPTOIR EN BOIS DE NOYER 
S'adresser à M. Bergues, menuisier, 

rue de la Daurade, à Cahors. 

Le propriétaire-gérant, A LAYTOU. 


